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71e jour d'agression barbare sur Ghaza

Développement local

Le métier
périlleux de

correspondant
à Ghaza

Par Mohamed Habili

A vec la mort vendredi
du caméraman d'al-
J a z i r a S a m e r

Aboudaka, ce sont plus
d'une soixantaine de journa-
listes et professionnels de
l'information palestiniens qui
sont tombés victimes des
bombardements israéliens
depuis le début de la guer-
re. Samer Aboudaka a été
touché par un tir de drone
alors qu'il était en couvertu-
re dans une école à Khan
Younes au sud de Ghaza en
compagnie du correspon-
dant et chef du bureau d'al-
Jazira Wael Dahdouh, qui
pour sa part a été transporté
à temps à l'hôpital le plus
proche, une chance que n'a
pas eu son coéquipier, qui a
saigné pendant plusieurs
heures, sans que rien ni per-
sonne ne puisse venir à son
secours, sous le feu inces-
sant de l'aviation israélien-
ne. D'autres sources quant à
elles estiment à 90 le
nombre des travailleurs de
l'information fauchés dans
l'exercice de leur fonction
depuis le 7 octobre, à raison
donc d'un décès par jour, un
massacre qui à l'évidence
ne doit rien au hasard. A ce
train, il est à craindre que
bientôt il n'y aura plus de
journalistes pour témoigner
du génocide en cours dans
Ghaza. 

Suite en page 3

Belabed insiste sur l'importance de la correction des examens avec les élèves   
Remise des relevés de notes le 21 décembre

Pour faciliter et stimuler le commerce intra-africain

Dans le cadre de la Zlecaf, l'Algérie a officiellement rejoint l'initiative du commerce guidé. C'est ce qu'a
annoncé, hier, Tayeb Zitouni, ministre du Commerce et de la Promotion des exportations, à l'ouverture
du Forum économique sur l'Initiative commerciale dirigée dans le cadre de la Zone de libre-échange

continentale africaine, qui s'est déroulé au Palais des expositions des Pins maritimes-Alger. Page 2
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Par  Lynda Naili 

Hier, Tayeb Zitouni, ministre
du Commerce et de la
Promotion des exporta-

tions, a annoncé la l’adhésion
officielle de l’Algérie à l’Initiative
commerciale dirigée (Guided
Trade Initiative, GTI). Avec cette
adhésion, l’Algérie procédera à
des opérations d’échanges com-
merciaux, exemptés de toute res-
triction douanières, avec ses par-
tenaires inscrits dans ce méca-
nisme continental, a expliqué le
ministre du Commerce dans son
allocution d’ouverture du Forum
économique sur l’Initiative com-
merciale dirigée, inscrite dans le
cadre de la Zone de libre-échan-
ge continentale africaine. Une
annonce qui a suscité la grande
satisfaction des opérateurs
exportateurs présents à ce
forum. Selon le ministre du
Commerce, l’adhésion de
l’Algérie à cette initiative s’inscrit
dans le cadre du processus de la
Zone de libre-échange continen-
tale africaine (Zlecaf), à laquelle
participent, jusqu’à aujourd’hui
des pays de cinq régions
d’Afrique, à savoir la Tunisie,
l’Egypte, le Kenya, le Ghana, le
Cameroun, le Rwanda, les îles
Maurice et la Tanzanie.

A ce sujet, il a confirmé 
«l’achèvement des listes de posi-
tions tarifaires soumises au
démantèlement douanier dans le
cadre de la Zone de libre-échan-
ge continentale africaine (Zlecaf),
élaborées en coordination avec
les secteurs concernés en
Algérie». Ainsi, soulignant que ce
forum «reflète le grand intérêt
manifesté par l’Algérie pour la
réalisation de l’intégration conti-
nentale qui constitue les priorités
africaines les plus importantes de
l’Algérie», Zitouni, qui a déploré
des échanges commerciaux
intra-africains «bien inférieurs à
ce à quoi nous aspirons», chiffres
à l’appui, dira que «toutes les
études économiques indiquent
que le taux du commerce intra-
africain ne dépasse pas 
15 %, ce qui équivaut à 2 % du
commerce mondial». Ce qui, esti-
mera-t-il est «le taux le plus bas
d’échanges et d’intégration par
rapport aux autres régions éco-
nomiques du monde». «Cette
approche continentale qu’est la
GTI permettra de raviver l’espoir
d’exploiter de manière optimale
les capacités de l’Afrique et de
son potentiel compétitif», pour-
suivra-t-il. Elle permettra égale-
ment de «renforcer le commerce
intra-régional pour parvenir à l’in-
tégration dans les chaînes de

valeur régionales et mondiales et
au flux des investissements
directs étrangers vers notre vaste
continent», ajoutera-t-il. A ce pro-
pos, Zitouni a exprimé le souhait
de «l’Algérie de développer de
véritables partenariats intra-afri-
cains bénéfiques et équilibrés,
tant à l’intérieur qu’à l’extérieur de
l’Afrique, au lieu, soulignera-t-il,
de partenariats qui longtemps ont
condamné  l’Afrique à la dépen-
dance économique». «L’Algérie,
a-t-il enchaîné, attache égale-
ment une grande importance à la
réalisation de l’un des principaux
projets de l’Agenda 2063 de
l’Union africaine, qu’est la Zone
de libre-échange pour le conti-
nent africain, comme étant le
cadre commun pour une crois-
sance inclusive et un développe-
ment durable du continent au
cours des cinq prochaines
décennies». Pour ce faire, expli-
quera le ministre du Commerce
et de la Promotion des exporta-
tions, «l’Algérie a achevé l’élabo-
ration des listes de concessions
tarifaires sur  le commerce des
marchandises, qui ont été
approuvées par la 9e réunion du
Conseil des ministres de la Zone
de libre-échange continentale
africaine, tenue en juillet 2022».
De ce fait, Zitouni a également
appelé l’ensemble des opéra-

teurs économiques algériens à
«intensifier leurs échanges com-
merciaux avec les pays africains
et à saisir l’opportunité de
l’Initiative commerciale dirigée
pour orienter leurs exportations
vers les pays africains participant
à ce mécanisme». A noter que 
l’initiative de commerce guidé
(GTI) a été lancée à Accra, au
Ghana, le 7 octobre 2022. Elle
vise à donner un coup d’accélé-
rateur au commerce intra régio-
nal et à tester l’environnement

opérationnel, institutionnel, juri-
dique et de politique commercia-
le dans le cadre de la Zlecaf.
Entrée en vigueur le 1er janvier
2021, la Zlecaf est la plus grande
zone de libre-échange au monde
de par le nombre de pays partici-
pants. Elle consolide un marché
d’environ 1,3 milliard de dollars
dans 55 pays membres de l’UA
dont le PIB combiné s’élève à 3,4
billions de dollars.

L. N.

L’Algérie rejoint l’initiative 
de commerce guidé de la Zlecaf

Dans le cadre de la Zlecaf, l'Algérie a officiellement rejoint l'initiative du commerce guidé. C'est ce qu'a annoncé, hier,
Tayeb Zitouni, ministre du Commerce et de la Promotion des exportations, à l'ouverture du Forum économique sur

l'Initiative commerciale dirigée dans le cadre de la Zone de libre-échange continentale africaine, qui s'est déroulé au
Palais des expositions des Pins maritimes-Alger.

Pour faciliter et stimuler le commerce intra-africain

Plus de 70 jours après le
début de l’agression dévas-

tatrice dans la bande de Ghaza,
le bilan des victimes ne cesse de
s’alourdir. Le ministère de la
Santé palestinien fait état de
près de 19 000 martyrs, majori-
tairement des femmes, des
enfants et des jeunes de moins
de 18 ans, alors que le nombre
de blessés dépasse les 50 000.

Faisant fi de toutes les règles et
conventions en temps de guer-
re, les militaires sionistes conti-
nuent à s’en prendre aux popu-
lations civiles, y compris dans
les établissements hospitaliers
dont la plupart sont hors service.
Dans un communiqué relayé par 
l’agence palestinienne de pres-
se Wafa, le ministère a fait savoir
que le nombre de martyrs a
atteint 18 700 dans la bande de
Ghaza avec 51 000 blessés, et
286 martyrs en Cisjordanie
occupée où 3 430 blessés ont
été enregistrés. Selon le ministè-
re, le secteur de la Santé dans
l’enclave palestinienne est
confronté à une grave crise, en
raison de l’arrêt de dizaines de
centres de santé après les bom-
bardements menés par les
forces sionistes et des pénuries
de carburant. Le ministère
palestinien de la Santé a égale-
ment indiqué que plus de 60 %
des maisons à Ghaza ont été
d é m o l i e s , d o n t p l u s d e  
56 000 de manière complète.
Par ailleurs, des responsables
politiques de plusieurs pays
arabes et d’Europe ont renouve-
lé vendredi à Oslo en Norvège
leur appel à la fin de l’agression
sioniste contre Ghaza et à pro-

mouvoir la stabilité dans la
région. Une conférence ministé-
rielle organisée par le chef de la
diplomatie norvégienne, Espen
Barth Eide, a été convoquée en
réponse à une demande de son
homologue saoudien, Fayçal
ben Farhane al-Saoud. Des
représentants du Qatar, de la
Jordanie, de la Palestine et de la
Turquie, ainsi que les ministres
des Affaires étrangères du
Danemark, d’Islande, de Suède,
de Belgique, des Pays-Bas et du
Luxembourg y ont participé.
«Nous sommes tous conscients
de la gravité de la situation à
Ghaza et nous avons tous dit très
clairement que cela devait ces-
ser», a déclaré M. Eide dans un
communiqué. M. Eide a réitéré
l’engagement de la Norvège à
soutenir la Palestine après 
l’agression. Depuis le début de
l’agression, son pays a augmen-
té son aide à la Palestine de près
de 800 millions de couronnes
norvégiennes (76,5 millions de
d o l l a r s ) . L e c o m m u n i q u é
indique que le financement
passe principalement via des
organisations internationales
telles que les Nations unies, la
B a n q u e m o n d i a l e , l e
Mouvement international de la

Croix-Rouge et du Croissant-
Rouge et les organisations
humanitaires norvégiennes opé-
rant dans l’enclave palestinien-
ne.

Ghaza, cimetière
pour les journalistes

L’ONG Reporters sans fron-
tières (RSF) a indiqué que la
bande de Ghaza était devenue
un cimetière pour les journa-
listes, où les forces d’occupation
sionistes étouffent délibérément
leur travail, les tuent et les mena-
cent en permanence. Dans son
rapport annuel, l’organisation a
fait remarquer que les agres-
sions commises contre les jour-
nalistes palestiniens arrivent en
tête des sévices subis par les
professionnels des médias en
2023. «Les journalistes de Ghaza
ont payé de leur vie, du fait de 
l’agression (sioniste) en cours
depuis le 7 octobre dernier.
Outre les assassinats, la pertur-
bation de leur travail, les journa-
listes à Ghaza ont vu leurs
familles tuées en guise de puni-
tion», a souligné l’ONG, dénon-
çant au passage le blackout
médiatique privilégié par le gou-
vernement sioniste sur ses

crimes contre Ghaza. 
Selon le bureau des médias

du gouvernement palestinien,
87 journalistes ont été tués
depuis le début de l’agression
sioniste. A rappeler, en outre,
que plusieurs immeubles abri-
tant des médias à Ghaza et en
Cisjordanie occupée ont été
ciblés par l’aviation sioniste,
détruisant le matériel de certains
et contraignant d’autres à cesser
d’émettre. 

Dans ce sens, un journaliste
d’Al Jazeera a été tué vendredi
et un autre blessé dans une frap-
pe sioniste dans la bande de
Ghaza, a rapporté la chaîne
qatarie. 

«C’est le cœur lourd que
nous partageons la nouvelle
dévastatrice de la perte de notre
caméraman dévoué d’Al
Jazeera, Samer Abou Daqa», a
écrit sur «X» Mohamed Moawad,
un rédacteur en chef de la chaî-
ne de télévision. Al Jazeera
avait auparavant indiqué que
son chef de bureau à Ghaza,
Wael Dahdouh et Abou Daqa,
avaient été blessés dans une
école de Khan Younès (sud) à la
suite d’une attaque de drone
s i o n i s t e .

Meriem B.

71e jour d'agression barbare sur Ghaza

L’armée d’occupation sioniste poursuit le massacre

Koweït 
Décès de l’émir
Nawaf al-Ahmed

al-Jaber al-Sabah 
L’ÉMIR du Koweït, Cheikh
Nawaf al-Ahmed al-Jaber al-
Sabah, est décédé hier à l’âge
de 86 ans, a annoncé le Palais
de l’émir. Selon un communi-
qué du Palais de l’émir diffusé
par la télévision, Cheikh
Nawaf al-Ahmed al-Jaber al-
Sabah est décédé samedi
suite à un malaise. 
Le Palais de l’émir avait déjà
annoncé, en novembre der-
nier, que l’émir du Koweït «a
été hospitalisé en urgence». 

R. I.
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Belabed insiste sur l’importance 
de la correction des examens avec les élèves   

Remise des relevés de notes le 21 décembre

Par Thinhinane Khouchi 

L
e premier trimestre arri-
ve presque à sa fin, les
examens s’étant ache-
vés jeudi dernier pour

les  élèves des trois paliers.
Cette semaine sera réservée à la
correction des copies, la saisie
des notes puis la remise des
relevés de notes prévue pour le
21 décembre. À ce propos, le
ministre de l'Education nationale,
Abdelhakim Belabed, a  donné,
lors d'une conférence nationale
par visioconférence, des instruc-
tions pour la mise en œuvre des
opérations pédagogiques et
administratives liées à la fin du 1er

trimestre et de l'année scolaire.
Lors de cette conférence qui
s'est déroulée jeudi dernier, pré-
cise le ministère dans une publi-
cation sur sa page Facebook,
Belabed a notamment exigé la
saisie des notes sur la platefor-
me numérique, en prévision de
l'extraction des bulletins et de
leur remise aux parents d'élèves,
soit le jeudi 21 décembre 2023.
Le ministre a également exhorté
les directeurs de l'Education à
«visiter les établissements en ce
jour, en vue de s'enquérir du
mode de fonctionnement de 
l'opération de remise des bulle-
tins et de la rencontre des
parents d'élèves avec les ensei-

gnants». Il a également instruit
d'«exploiter la première semaine
des vacances d'hiver dans l'orga-
nisation des séances de soutien
et de révision au niveau de tous
les établissements d'éducation et
d'enseignement au profit des

élèves, notamment ceux des
classes d'examen». Le ministre a
egalement instruit d'exploiter les
vacances d'hiver dans l'opéra-
tion d'entretien et de traitement
des lacunes, ainsi que le suivi du
fonctionnement et de l'entretien

des appareils de chauffage dans
le cadre des mécanismes mis en
place à cet effet. Belabed a aussi
souligné «l'importance de
prendre en charge les préoccu-
pations des employés et de trai-
ter les différentes doléances
conformément aux lois et aux
règlements en vigueur, tout en
les introduisant dans le système
numérique créé à cet effet». Il est
à noter que le ministre de
l'Education nationale a récem-
ment décidé d'apporter un chan-
gement majeur sur le système
d'évaluation des acquis du cycle
d'enseignement primaire, adop-
té depuis la dernière année sco-
laire. Belabed a décidé de rédui-
re  la durée de cet examen qui
passera cette année de 25 jours
à 3 jours, soit les 12, 13 et 14 mai
2024 avec des horaires de 3
heures au lieu de 6 heures. Par
ailleurs, un autre changement de
taille sera également opéré cette
année avec la réduction du
nombre des matières pour cet
examen. D'après le premier res-
ponsable du secteur, les élèves
seront appelés à être examinés
dans 6 matières au lieu de 9.
«Les élèves passeront des exa-
mens des trois langues, en plus
de l'histoire, l'éducation isla-
mique et les mathématiques», a-
t-il assuré. 

T. K.

 Deux semaines après les examens du premier trimestre, les différents établissements
scolaires vont procéder, dès aujourd'hui, à leur correction collective avec les élèves, en plus

de la saisie des notes sur la plateforme numérique, après vérification de leur exactitude, 
et de la remise des relevés de notes prévue pour le 21 décembre.

La wilaya de Tizi Ouzou,
depuis plusieurs semaines,

redouble d’efforts pour relancer
ou finir les projets en souffrance.
C’est une course contre la
montre qui est engagée par les
autorités locales, concernant
notamment l’achèvement des
projets inscrits. Il s’agit, en pre-
mier lieu, du stade de 50 000
places qui est prêt pour sa mise
en service et dont l’achèvement
des travaux restants a connu une
forte cadence ces dernières
semaines. Le nouveau pôle
urbain d’Azazga (35 km à I’est
de Tizi Ouzou), Imlel, connaît

aussi d’intenses travaux en vue
de pouvoir accueillir les bénéfi-
ciares de plus de 2 600 loge-
ments de différentes formules
(AADL, LSP, LPA et LPL). Les
projets à lancer, tels que les sta-
tions de dessalement de l’eau de
mer de Tigzirt et Ait Chafaa, ins-
crits à l’indicatif de la wilaya,
connaissent l’installation de
leurs chantiers. La pose de la
première pierre de ces deux
importantes structures renforce-
ra et surtout sécurisera la wilaya
en matière d’alimentation en eau
potable. En effet, les populations
et les élus attendent beaucoup

de la relance de certains projets,
notamment le nouveau CHU, le
complexe mère-enfant, la zone
industrielle de Souamaa, les ral-
longes budgétaires pour l’achè-
vement des projets en cours
comme la pénétrante autoroutiè-
re, les barrages de Souk Tlatha
et Sidi Khelifa, l’électrification, les
hôpitaux de Bouzeguène,
Maatkas et Ain El Hammam et
autres. Tizi Ouzou attend égale-
ment de nouvelles inscriptions
en réalisation au titre du déve-
loppement socio-économique
local, comme la voie express
reliant Draa el Mizan à Ain El

Hammam sur 70 km et l’exten-
sion du réseau ferroviaire. Cet
intérêt porté à ces projets à
relancer ou à lancer, est accom-
pagné d’un vaste programme de
travaux d’embellissement de la
capitale du Djurdjura, au bon-
heur de ses habitants. Ces tra-
vaux sont menés sans relâche
jusqu’à des heures tardives de la
nuit et commencent à donner
leurs fruits, offrant cette belle
image d’une ville en transforma-
tion. Cela ne fera que promou-
voir son cadre de vie et protéger
l’environnement naturel et la bio-
diversité.  

Développement local

Tizi Ouzou réactive ses projets

Pas moins de 3 676 céréalicul-
teurs de la wilaya de

Mascara, affectés par les effets
de la sécheresse ayant sévi
durant la dernière saison agrico-
le, ont été indemnisés, apprend-
on du directeur des services
agricoles (DSA).

Mohamed Djabiri a précisé à
l’APS que ces agriculteurs ont

bénéficié, durant la période
allant de novembre écoulé à ce
jour, d’indemnisations en nature
consistant en l’octroi, à titre gra-
cieux, de 68 400 quintaux de
semences de différentes variétés
céréalières.

Il a fait savoir que l’opération
se poursuivra jusqu’ au début de
l’année prochaine pour faire pro-

fiter ainsi au maximum les agri-
culteurs «victimes» de cette cala-
mité, et ce, sous la supervision
d’un comité composé de repré-
sentants de divers organismes
concernés par la mise en œuvre
et la réussite de cette opération
décidée, rappelle-t-on, par les
plus hautes autorités de l’Etat en
faveur des professionnels de la

filière céréalière. La DSA de
Mascara a recensé 5 100 pro-
ducteurs de céréales ayant été
affectés par la sécheresse,
sachant que 51 000 hectares ont
été lourdement impactés par cet
aléa climatique sur une superfi-
cie globale consacrée à cette
spéculation, estimée à 61 272
ha. Les effets de la sécheresse

se sont traduits par un net recul
de la production céréalière dans
cette wilaya, qui a enregistré une
production de 100 000 qx, soit
un rendement de 10 qx/ha. 

Mahi Y.

Mascara 

Plus de 3 600 agriculteurs 
affectés par la sécheresse indemnisés

Le métier
périlleux de

correspondant
à Ghaza

Suite de la page une

D ans cette double guer-
re israélienne, l'une
contre les civils et

l'autre contre la résistance, le
journaliste ne craint pas seule-
ment pour sa personne, en
grand danger d'être une cible,
ou d'un avion ou d'un sniper
israél ien, mais également
pour sa famille, a fortiori si lui-
même échappe à la détection.
Des gens avisés ont déjà  fait
remarquer que dans Ghaza, il
faut autant de courage et de
conviction à un journaliste
pour  rester sur la brèche qu'à
un résistant pour combattre. Il
en faudrait peut-être plus, car
ce dernier est à la fois armé et
sur ses gardes,  qui plus est il
est souvent à l'initiative de l'ac-
crochage, à la différence du
journaliste, qui n'est armé que
de sa caméra ou de son
micro, et qui est mort dès qu'il
est repéré. Nael Dahdaouh qui
a survécu à l'attaque dans
l a q u e l l e a p é r i S a m e r
Aboudaka a perdu  plusieurs
membres de sa famille, dont
son épouse et sa fille, dans un
bombardement au nord de
Ghaza. Il n'est pas le seul dans
ce cas. De sorte qu'il n'est pas
exagéré de dire que ce n'est
pas seulement deux guerres
qu'Israël est en train de mener
pour  l'heure, mais trois, la troi-
sième consistant à éliminer un
à un les journalistes palesti-
niens, les seuls à se trouver
sur place. Toutes les images
montrant le quotidien de cette
guerre sont de leur fait. Si
demain ils sont tous mis hors
d'état de témoigner, ce sera le
blackout, le «silence on tue» à
la faveur duquel Israël mettra
les bouches doublées, tuant
par jour non plus seulement
des dizaines mais des cen-
taines de civils. Moins il abat
de combattants plus il se rat-
trape sur la population sans
défense, exposée, offerte à
ses tirs ajustés de loin.
Vendredi dernier, une forma-
tion d'élite israélienne a tué
trois prisonniers  qu'elle pre-
nait pour des résistants pales-
tiniens. On ne sait pas encore
dans quelles conditions cela
s'est produit, et d'abord com-
ment cela a-t-il  pu se faire que
des prisonniers se soient trou-
vés à portée de ces tirs amis,
mais ce fait  vient s'ajouter à
une série du même genre, qui
a commencé le 7 octobre
quand les combats se dérou-
laient encore en Israël. Le sol-
dat israélien a pour réflexe de
tirer sur tout ce qui apparaît
devant lui, tant il redoute de
voir surgir devant lui le com-
battant palestinien. Son
manque de sang-froid vient de
l'iniquité de son combat.M. H.

LA QUESTION DU JOUR
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Vers l'ouverture à Alger d'un marché permanent
pour la promotion de l'artisanat 

Par Yanis F.

V
isitant une exposition
des produits artisanaux
organisée à l'hôtel
«Gourara», au chef-lieu

de wilaya, dans le cadre de sa
visite de travail à Timimoun, le
ministre a indiqué que «le sec-
teur s'apprête à ouvrir un marché
permanent à Alger pour l'exposi-
tion des différents produits d'arti-
sanat et des autres métiers dont
regorge le pays, dans l'objectif
de les promouvoir aux niveaux
national et mondial», ajoutant
que cette opération s'inscrit dans
les plans stratégiques du sec-
teur.

Cet espace sera constitué de
halls ouverts pour présenter et
vendre des produits artisanaux,
offrant ainsi une opportunité de
promouvoir la production locale
et d'encourager la commerciali-
sation. Les visiteurs nationaux et
étrangers auront ainsi l'occasion
de découvrir les joyaux de l'arti-
sanat en Algérie.

M. Didouche a également
rappelé, à cette occasion, que la
wilaya de Timimoun se démar-
quait par la diversité des produits
artisanaux, dont le tapis de fatis,
les produits fabriqués à partir de
feuilles de palmier, ainsi que la
fabrication de bijoux et de vête-
ments traditionnels.

Au niveau de la même exposi-
tion, le ministre a découvert un
modèle innovant d'une platefor-
me numérique développé par un
jeune citoyen pour la promotion
de l'artisanat «Takalidi Hawiyati»,
(Mes traditions, Mon identité). Il
s'agit d'une plateforme commer-
ciale rassemblant les artisans
pour la commercialisation de
leurs produits artisanaux.

Saluant cette réalisation, M.
Didouche a mis en avant l'appui
et l'accompagnement de son
secteur aux entreprises inno-
vantes dans le domaine du tou-
risme. Le ministre du Tourisme et
de l'Artisanat a, en outre, écouté
un exposé exhaustif sur le sec-

teur dans la wilaya de Timimoun
qui compte 15 structures touris-
tiques d'accueil, dont 14 hôtels,
11 campings de tourisme et 11
agences de tourisme, contri-
buant à la promotion du produit
touristique dans la région de
Gourara. Un flux de touristes a

été enregistré, durant les mois
d'octobre et de novembre, paral-
lèlement au lancement de la sai-
son du tourisme saharien, estimé
à plus de 12 000 touristes, dont
750 touristes étrangers, sachant
que les facilitations décidées par
les pouvoirs publics concernant

la régularisation du visa au
niveau des passages frontaliers
et des aéroports ont contribué à
la dynamisation du mouvement
du tourisme dans la région,
selon les explications fournies à
la délégation ministérielle. 

Y. F.

 Le ministre du Tourisme et de l'Artisanat, Mokhtar Didouche, a affirmé, vendredi depuis la wilaya de Timimoun,
que le secteur comptait ouvrir un marché permanent dédié aux produits artisanaux.

Tourisme

A c t u e l

L' usine de la marque ita-
lienne «Fiat», inaugurée
le 11 décembre courant

dans la zone industrielle de
Tafraoui (sud de la wilaya
d'Oran), est considérée comme
une étape importante dans la
relance de l'activité de la
construction automobile en
Algérie.

Ce projet structurant a été
réalisé en un temps record,
sachant que les travaux de réali-
sation ont débuté en novembre
2022, après la signature d'un
accord-cadre, en octobre 2022,
entre le ministère de l'Industrie et
le Groupe «Stellantis», quatrième
mondial dans le domaine de l'in-
dustrie automobile, qui com-
prend 12 marques, dont «Fiat».

L'accord-cadre signé entre les
deux parties met l'accent, notam-
ment, sur la nécessité de déve-
lopper les activités industrielles
liées à la construction automobi-
le, le service après-vente, les
pièces de rechange, ainsi qu'à
développer la filière de la
construction automobile en
Algérie. Sa mise en œuvre est
intervenue à la suite de la publi-
cation du décret 22-384 daté du
17 novembre 2022, cadre juri-
dique qui englobe les conditions
et les mesures liées aux activités
en rapport avec la construction
automobile, définissant un nou-
veau cahier des charges destiné
aux importateurs et aux
constructeurs automobiles.

Le Groupe «Stellantis» avait
annoncé que les capacités de
production de véhicules de l'usi-
ne de Tafraoui sont estimées,
dans une première phase, à 

60 000 unités annuellement,
avant de passer à 90 000 voi-
tures au titre de la deuxième
phase. Selon la même source,
l'usine de Tafraoui produira trois
modèles de la marque italienne,
jusqu'en 2026, avant d'«injecter»
sur le marché automobile algé-
rien un quatrième modèle.

Le ministre de l'Industrie et de
la Production pharmaceutique,
Ali Aoun, a souligné, dans son
discours à l'occasion de l'inaugu-
ration de l'usine, que ce projet
s'inscrit dans le cadre des efforts
de l'Etat visant à renforcer la
coopération économique et le
partenariat entre l'Algérie et
l'Italie dans divers domaines en
général et dans le secteur de l'in-
dustrie mécanique.

Il a souligné que le choix du
jour, coïncidant avec le 63e anni-
versaire des manifestations du
11 décembre 1960 pour inaugu-
rer l'usine Fiat, est «un point de
départ pour une véritable indus-
trie dans le domaine automobile
dans notre pays, avec la contri-
bution de l'un de nos partenaires
italiens». M. Aoun a déclaré :
«Outre la bonne réputation dont
jouit le constructeur automobile
italien Fiat, cette marque a été
choisie pour être la première
marque à être fabriquée locale-
ment, car l'entreprise italienne
s'est engagée à atteindre des
taux d'intégration qui répondent
aux exigences de développe-
ment et aux termes des cahiers
des charges».

Il a souligné qu'attirer les
investissements étrangers dans
l'industrie automobile est aujour-
d'hui l'une de «nos priorités les

plus importantes, car il est
nécessaire de soutenir divers
secteurs et de relancer l'écono-
mie nationale».

M. Aoun a ajouté que dans
cette perspective, plusieurs
contrats de partenariat gagnant-
gagnant seront conclus afin d'ac-
quérir de l'expérience dans ce
domaine, former une main-
d'œuvre qualifiée et œuvrer à l'in-
tégration de la production de
pièces et composants pour
atteindre un taux d'intégration
élevé, afin de commercialiser
une voiture «Made in Algeria».

Il a souligné, à ce titre, que
«désormais, tout projet d'assem-
blage de pièces et composants
sans valeur ajoutée est inaccep-
table».

Le ministre a indiqué que le
lancement de ce projet sera suivi
d'autres projets similaires qui
«répondent aux normes d'intégra-
tion et de valeur ajoutée dans un
avenir durable».

La cérémonie d'inauguration
de l'usine «Fiat» s'est déroulée en
présence du vice-ministre italien
de l'Entreprise et du «Made in
Italy», Valentino Valentini, du
directeur général du Groupe
«Stellantis», auquel appartient la
marque «Fiat», Carlos Tafriz, et
l'ambassadeur d'Italie en Algérie,
Giovanni Pugliese.

Le directeur général du
Groupe Stellantis, Carlos Tafriz, a
souligné à la même occasion
que «l'Algérie est non seulement
un marché en plein essor, mais
aussi une plateforme stratégique
pour les exportations vers
l'Afrique et le Moyen-Orient».

A l'occasion de l'inauguration

de l'usine, une lettre d'intention
d'extension du projet du Groupe
industriel «Stellantis» en Algérie a
été signée entre le ministère de
l'Industrie et de la Production
Pharmaceutique et le Groupe
pour augmenter la capacité de
production de cette usine, qui
sera orientée vers le marché
local et l'export.

Création d'une dyna-
mique économique

dans la région
L'intégration locale constitue

l'un des piliers de la redynamisa-
tion de la construction automobi-
le en Algérie. Dans cette optique,
les responsables du secteur de
l'Industrie ont mis en œuvre une
batterie de mesures incitatives
allant dans le sens de l'appui des
start-up.

Les mesures incitatives visent
également l'accélération de 
l'opération d'aménagement des
sites destinés à accueillir les enti-
tés économiques devant être ini-
tiées par les jeunes sous-trai-
tants, implantées à proximité du
site de cette usine, qui seront
appelées à être des partenaires
incontournables de l'usine Fiat.

Un portefeuille foncier, qui 
s'étend sur pas moins de 40 hec-
tares, a été dégagé au profit des
jeunes entrepreneurs, notam-
ment ceux devant se spécialiser
dans la fabrication de pièces de
rechange. Ces jeunes entrepre-
neurs sont appelés à implanter
leurs entreprises dans la zone
d'activité qui leur a été exclusive-
ment dédiée. Dans le même
contexte, M. Aoun avait déclaré,

lors d'une récente visite d'inspec-
tion du site, que le taux d'intégra-
tion devra atteindre 40 à 50 %, à
condition, avait-il soutenu, de
développer et d'étendre le tissu
industriel local susceptible de
répondre aux besoins de l'indus-
trie automobile.

Ce projet permettra de créer
une dynamique économique
dans la commune de Tafraoui, en
incitant d'autres opérateurs éco-
nomiques à investir dans cette
zone industrielle, qui s'étend sur
une superficie de 576 hectares,
ce qui créerait des opportunités
d'investissement, de sous-trai-
tance et d'emploi.

Le projet a également permis
la création de 500 postes d'em-
ploi en 2023,  nombre qui passe-
ra à 1 200 postes l'année suivan-
te et à 2 000 postes supplémen-
taires en 2026, en plus de 1 600
postes indirects jusqu'en 2026.

Outre «Fiat», les marques
«Opel» et «JAC» ont récemment
obtenu des agréments pour la
fabrication de véhicules en
Algérie. 

De plus, 38 concessionnaires
ont également obtenu l'accrédi-
tation définitive pour exercer l'ac-
tivité de concessionnaires pour
la commercialisation de divers
types de véhicules (touristiques,
utilitaires, industriels, machines,
motocycles, bus et camions),
dont 12 concessionnaires spé-
cialisés dans la commercialisa-
tion de véhicules de tourisme,
dans le cadre des efforts
déployés pour relancer cette
activité industrielle et répondre
aux besoins du marché national.

Ghani Y.

Oran

L'usine «Fiat» relance l'industrie automobile en Algérie



Par Salem K.

L
e contrat de référence
sur l'oxyde d'uranium,
appelé U3O8 (du nom
de sa formule chimique)

et qui, une fois enrichi, sert de
combustible nucléaire, est
monté jusqu'à 85,75 dollars la
livre (environ 450 grammes), une
première depuis janvier 2007.

Cette escalade des cours est
le résultat d'une conjonction de
facteurs, notamment le rebond
de la demande, lié à la transition
énergétique, mais aussi aux
craintes relatives à l'approvision-
nement en pétrole et en gaz.

France, Belgique, Royaume-
Uni ou Roumanie, ont récem-
ment autorisé la prolongation de
l'exploitation de plusieurs cen-

trales existantes. Le régulateur
californien des services aux col-
lectivités (CPUC) a validé jeudi
l'extension de cinq ans de la
durée de vie des deux réacteurs
de Diablo Canyon, situés au
nord-ouest de Los Angeles et qui
devaient initialement fermer en
2024 et en 2025. De nouveaux
projets ont aussi été lancés, en
particulier en Chine (25  réac-
teurs en construction) mais aussi
en Inde, en Turquie ou en
Egypte.

Quelque 58 000 tonnes d'ura-
nium ont été extraites en 2022
dans le monde. Pour alimenter le
marché, des mines sont rou-
vertes dans plusieurs endroits
du monde, comme dans l'Utah,
aux Etats-Unis.                          S.

Le prix de l'uranium au plus haut 
depuis près de 17 ans

 Le prix de l'uranium a atteint vendredi son plus haut niveau depuis près de 17 ans, entraîné par une offre
contrainte et par une demande qui s'accélère, sur fond d'intérêt renouvelé pour l'énergie nucléaire.

L e taux d'inflation a augmenté en
novembre au Nigeria, s'établissant
à 28,2 % contre 27,33 % le mois

précédent, a annoncé, vendredi, le Bureau
national des statistiques (NBS).   

L'indice des prix à la consommation du
pays, un indicateur principal de l'inflation, a
augmenté d'environ 6,73 points de pour-

centage, par rapport au taux de 21,47 % en
novembre 2022, a-t-il précisé.   

En glissement mensuel, le taux d'infla-
tion pour novembre 2023 était de 2,09 %,
soit 0,35 point de pourcentage de plus que
le taux enregistré en octobre, a indiqué le
NBS. L'augmentation de l'indice global
pour novembre 2023 en glissement annuel

et en glissement mensuel est attribuable
aux «augmentations des articles du panier
de biens et services au niveau des divi-
sions», a-t-il fait savoir, notant que des aug-
mentations ont été observées dans l'ali-
mentation et les boissons non alcoolisées,
le logement, l'eau, l'électricité, le gaz et les
autres combustibles, l'habillement, les

chaussures et le transport. Les augmenta-
tions ont également concerné l'ameuble-
ment, l'équipement ménager et l'entretien,
l'éducation, la santé, les biens et services
divers, les restaurants et les hôtels, les
boissons alcoolisées, le tabac et la noix de
kola, les loisirs et la culture, et la communi-
cation. D. S.

Nigeria 

L'inflation en hausse à plus de 28 % en novembre

L es Bourses mondiales
évoluaient sans entrain
vendredi, leur optimisme

ayant été entaché par les com-
mentaires d'un membre de la
banque centrale américaine et
par des indicateurs écono-
miques de mauvaise facture.

En Europe, Paris a terminé en
hausse de 0,28 % et a signé un
nouveau record en clôture à 
7 596,91 points, battant son pré-
cédent plus haut datant d'avril
2023. Francfort (-0,00 %) et Milan
(+0,05 %) ont fini proches de 

l'équilibre, tandis que Londres a
reculé de 0,95 %.

A Wall Street, le Dow Jones
(+0,06 %) et le S&P 500 
(+0,01 %) étaient sans carbu-
rant, et le Nasdaq grappillait 
0,42 % vers 16h50 GMT.

Le responsable a assuré, sur
la chaîne CNBC, que les
membres du comité de politique
monétaire ne parlaient pas, pour
l'instant, d'abaissement de taux,
contredisant le président de la
Fed, Jerome Powell, qui avait dit
l'inverse, mercredi.

Les taux d'intérêt des
emprunts des Etats-Unis à dix
ans restaient stables par rapport
à la veille vers 16h45 GMT, à 
3,91 %. Dans la zone euro, le
recul de l'activité du secteur privé
s'est encore accéléré en
décembre, plombé en particulier
par la France, selon l'indice PMI
Flash publié vendredi par S&P
Global.

Mais cette tendance n'est pas
sans déplaire aux investisseurs,
qui espèrent que le risque accru
de récession en Europe pousse

la banque centrale européenne à
adoucir sa politique.

Les taux d'intérêt des
emprunts européens, stables à
l'ouverture, chutaient après les
PMI : le taux d'intérêt de l'Etat
allemand à 10 ans, l'échéance
qui fait référence, tombait à 
2,02 %, contre 2,11 % jeudi en
clôture.

L'euro a aussi été touché et
cédait 0,81 % à 1,0904 dollar.

Jeudi, les investisseurs
avaient été déçus car la prési-
dente de la BCE, Christine

Lagarde, qui avait indiqué que le
conseil des gouverneurs n'avait
pas «du tout» discuté de baisses
des taux, contrairement aux res-
ponsables de la Fed mercredi.

Les prix du pétrole hésitaient
vers 16h45 GMT. Après une
hausse de plus de 3 % jeudi, le
baril de Brent de mer du Nord
perdait 0,09 % à 76,54 dollars et
celui WTI américain cédait 
0,42 % à 71,29 dollars.

Le bitcoin perdait 2,76 % à 
41 808 dollars.

S. K. 

Marchés
Les Bourses mondiales refroidies par des indicateurs d'activité et un membre de la Fed
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REPUBLIQUE ALGERIENNE  DEMOCRATIQUE ET POPULAIRE
WILAYA DE TIZI-OUZOU

DAIRA DE MAATKAS
COMMUNE DE MAATKAS

DEMANDE DE CERTIFICAT DE POSSESSION
En application du décret exécutif N°91-254 du 27 juillet
1991, fixant les modalités d'établissement et de délivrance
du certificat de possession instituée par l'article 39 de la loi
90-25 du 18 novembre 1990 portant orientation foncière :
Mr CHAÏEB Ahmed   , né 1954 jug 17/07/1957 à MAAT-
KAS, a formulé une demande dans laquelle il confirme la
prise de possession d'une parcelle de terrain dénommée :
THIVOUSMOUMINE sise au village Cherkia    commune et
daïra de Maatkas, wilaya de Tizi-Ouzou,
D'une superficie de 738.00 M2, limité dans son ensemble

par :
- Au Nord par : une piste séparant la propriété héritiers
CHAIB AMED et la propriété CHAIB MOULOUD.
- Au Sud par : la propriété CHAIB AREZKI.
- A l'EST   par : La propriété  CHAIB RABAH  
- A l'ouest par : la propriété CHAIB REMDANE
A cet effet, toute personne désirant s'opposer à l'établisse-
ment du dit certificat de possession est priée de saisir l'APC
de Maatkas par écrit dans un délai de deux(02) mois à
compter de la dite parution dans les quotidiens nationaux.
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REPUBLIQUE ALGERIENNE  DEMOCRATIQUE ET POPULAIRE
WILAYA DE TIZI-OUZOU

DAIRA DE MAATKAS
COMMUNE DE MAATKAS

DEMANDE DE CERTIFICAT DE POSSESSION
En application du décret exécutif N°91-254 du 27 juillet
1991, fixant les modalités d'établissement et de délivrance du
certificat de possession instituée par l'article 39 de la loi 90-
25 du 18 novembre 1990 portant orientation foncière :
Mr SI TAYEB FARAH, né 20/07/1992 à BIR MOURAD RAIS, a
formulé une demande dans laquelle il confirme la prise de
possession d'une parcelle de terrain dénommée : AMRAH
BOUADA sise au village IGHIL ISSIOUANE, commune et daïra
de Maatkas, wilaya de Tizi-Ouzou, d'une superficie de 335.00
M2, limité dans son ensemble par :
- Au Nord par :  La propriété SI TAYEB FATMA ZOHRA
- Au Sud par :une piste bétonnée séparant la propriété AMARI
ALI
- A l'EST   par :  Un sentier bétonné séparant la propriété héri-
tiers SAFIR ALI et la propriété HAFSI SAID  
- A l'ouest par : Une piste bétonnée séparant les propriétés
héritiers SLIMANI AHMED et la propriété AMARI ALI
A cet effet, toute personne désirant s'opposer à l'établisse-
ment du dit certificat de possession est priée de saisir l'APC
de Maatkas par écrit dans un délai de deux(02) mois à comp-
ter de la dite parution dans les quotidiens nationaux.

Le Jour d'Algérie - N° 6044 - Dimanche 17 décembre 2023Réf.101/12/23

REPUBLIQUE ALGERIENNE  DEMOCRATIQUE ET POPULAIRE
WILAYA DE TIZI-OUZOU

DAIRA DE MAATKAS
COMMUNE DE MAATKAS

DEMANDE DE CERTIFICAT DE POSSESSION
En application du décret exécutif N°91-254 du 27 juillet
1991, fixant les modalités d'établissement et de délivrance du
certificat de possession instituée par l'article 39 de la loi 90-
25 du 18 novembre 1990 portant orientation foncière :
Mr SI TAYEB FATMA ZOHRA, né 22/04/1952 à ALGER, a for-
mulé une demande dans laquelle il confirme la prise de pos-
session d'une parcelle de terrain dénommée : AMRAH BOUA-
DA sise au village IGHIL ISSIOUANE, commune et daïra de
Maatkas, wilaya de Tizi-Ouzou, d'une superficie de 167.00
M2, limité dans son ensemble par :
- Au Nord par :  La pté AMARI ALI et la pté héritiers AMARI
AHCENE  .
- Au Sud par :la Pté SI TAYEB FARAH
- A l'EST   par :  Un sentier bétonné séparant la pté HAFSI
SAID  
- A l'ouest par : Une piste bétonnée séparant les ptés héritiers
SLIMANI AHMED
A cet effet, toute personne désirant s'opposer à l'établisse-
ment du dit certificat de possession est priée de saisir l'APC
de Maatkas par écrit dans un délai de deux(02) mois à comp-
ter de la dite parution dans les quotidiens nationaux.
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REPUBLIQUE ALGERIENNE  DEMOCRATIQUE ET POPULAIRE
WILAYA DE TIZI-OUZOU

DAIRA DE MAATKAS
COMMUNE DE MAATKAS

DEMANDE DE CERTIFICAT DE POSSESSION
En application du décret exécutif N°91-254 du 27 juillet
1991, fixant les modalités d'établissement et de délivrance du
certificat de possession instituée par l'article 39 de la loi 90-
25 du 18 novembre 1990 portant orientation foncière :
Mr IDER HACENE, né 20/07/1958 à MAATKAS, a formulé
une demande dans laquelle il confirme la prise de possession
d'une parcelle de terrain dénommée : THISOUITS sise au vil-
lage HADDADA, commune et daïra de Maatkas, wilaya de
Tizi-Ouzou, d'une superficie de 511.00 M2, limité dans son
ensemble par :
- Au Nord par : La pté  IDIR AMAR et pté IDIR SAID
- Au Sud par : un sentier le séparant la pté héritiers IDIR Med
et IDIR ALI et pte idir hocine
- A l'EST   par : un sentier le séparant la pté héritiers IDIR Med
et IDIR ALI
- A l'ouest par : la pté IDIR HOCINE
A cet effet, toute personne désirant s'opposer à l'établisse-
ment du dit certificat de possession est priée de saisir l'APC
de Maatkas par écrit dans un délai de deux(02) mois à comp-
ter de la dite parution dans les quotidiens nationaux.
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Par Abla Selles

E
sthéticienne du sens,
Alima Abdhat a fait de
cette intense expérien-
ce son champ d'inspi-

ration, se dotant ainsi d'un cor-
pus aux contours existentiels
jusque-là inexploré, propice au
regard kaléidoscopique de sa
créativité prolifique qui revient
ainsi commettre une nouvelle
fois un recueil d'une dimension
essentiellement philosophique
et métaphysique. 

Dans la «polyphonie des
mots» aux atmosphères solen-
nelles, «Telle une chair tatouée»
met subtilement le lecteur en
rapport avec l'espace, la médita-
tion, la mémoire, la relation et la
quintessence, cinq thématiques,
déclinées chacune en une série
de poèmes hautement lyriques.

«Les souvenirs ne surgissent
pas d'un passé extérieur, ils sont
en nous comme des gravures
indélébiles taillées dans la
chair», explique Alima Abdhat
qui évoque, entre autres sujets
se rapportant aux «lieux», trois
cités «érigées en personnages»
qui l'ont fortement marquée:
Batna sa ville d'origine, Alger qui
l'a adoptée et Ghaza, ville marty-
re représentant pour elle une
«blessure ouverte».

Telle une plasticienne des
mots, la poétesse dénonce den-

sément dans «L'oiseau du
Soleil», la situation à Ghaza où le
peuple palestinien vit au rythme
des interdictions, des persécu-
tions et actuellement des géno-
cides et des crimes de guerre
sauvagement perpétrés par l'ar-
mée d'occupation sioniste. 

Des tranches de vie impri-
mées dans l'inconscient de l'un
et le miroir de l'autre, des expé-
riences communes, des
réflexions personnelles ou celles
d'écrivains, ou de philosophes
ayant dépeint l'existence dans
ses tribulations et ses errances
sont abordées dans «Mer médi-
tations...», à l'image de la pièce
«Syllogisme» dans le même cha-
pitre, qui traite en prose de la
problématique de l'amour,
concluant que le manque de
communicabilité pourrait tuer
deux êtres qui s'aiment, mais
pas l'amour qui lui, ne meurt
jamais.

Du concept philosophique
platonien, à la «respiration» de
l'amour dans la réalité du quoti-
dien, la relation dans le couple
est scrutée dans «Elle et lui», où
différentes situations intervenant
dans une vie à deux sont resti-
tuées à travers des mots qui
essayent de se frayer un chemin
dans les méandres de la pensée
émancipée. 

Dans un élan lyrique invitant à
la méditation, la poétesse dédie

ses vers à des émotions
intenses qu'elle déploie à travers
des fragments d'histoires et des

souvenirs lointains, laissés en
suspens à la disposition du lec-
teur qui se les approprie, pour

prolonger leurs genèses en y
projetant son propre vécu.

A. S. 

Un hymne pour la vie et pour l'espoir 
 «Telle une chair tatouée» est de dernier recueil de poésie signé Alima Abdhat. A travers cette œuvre de 88 pages,
la poétesse restitue les souvenirs d'une vie dans son ultime instant, qui finit, dans un élan de résilience, par tourner
le dos à la fatalité. Paru aux éditions «Anep», ce nouveau-né dans le rayonnage des grandes poésies, préfacé par le
journaliste-écrivain Arezki Metref, rassemble 70 textes répartis en cinq thématiques aux contenus muris, où Alima

Abdhat se résout à partir à la recherche de la vie, aux frontières même de la mort.

L a montagne (en chocolat) de Willy
Wonka paraissait trop haute à esca-
lader. Et pourtant, le réalisateur

Paul King et l'acteur Timothée Chalamet y
sont parvenus, avec brio. Le film «Wonka»,
centré sur la jeunesse du chocolatier lou-
foque de «Charlie et la chocolaterie», est
sorti en salles mercredi. 18 ans après le
film de Tim Burton avec Johnny Depp
devenu culte, le défi était plus que compli-
qué. Mais heureusement, Paul King s'en
est totalement détaché, rendant toute
comparaison impossible.  Dans son film,
le réalisateur fait le portrait de Willy Wonka
alors qu'il n'est encore qu'un jeune choco-
latier sans le sou, aux ambitions gigan-
tesques et au talent démesuré. Timothée

Chalamet incarne à la perfection ce per-
sonnage de doux rêveur qui aime plus
que tout faire plaisir aux autres. Il n'est pas
encore un misanthrope paranoïaque
reclus derrière les hauts murs de sa cho-
colaterie. Le scénario permet aussi de
comprendre les origines de sa passion
pour ledit chocolat (sa mère) et son
besoin de réussir. L'esprit de Noël nous
gagne à peine quelques minutes après le
début du film. Les décors sont fabuleux,
presque oniriques. Par moments, Paul
King nous embarque même encore plus
loin à l'aide de procédés d'animation qui
ne sont pas sans rappeler un certain Wes
Anderson. Le réalisateur nous force à faire
un retour en enfance en nous prenant par

la main après quelques notes de la pre-
mière chanson seulement, et on l'y suit
bien volontiers. On reconnaît bien là la
patte inimitable du papa de Paddington.

Les chansons sont entraînantes, tantôt
touchantes (Pure Imagination qu'on
connaît depuis la version de Gene Wilder
y fait un retour apprécié), tantôt très
drôles, et interprétées par une grande
variété de personnages. Vous prêterez
une attention particulière à celle du cartel
des chocolatiers, sans doute la plus
savoureuse. Tout comme les livres de
Roald Dhal dont il s'inspire, le film de Paul
King a plusieurs niveaux de lecture et est
adapté à toute la famille, ce qui en fait un
parfait film de Noël. «Wonka» est un feel

good movie par excellence où tout est
bien qui finit bien. Grâce à une petite
orpheline courageuse (Calah Lane), à
quatre autres acolytes tout aussi désar-
gentés, à un Oompa-Loompa à l'appétit
vorace et aussi à une bonne dose de
magie, Willy pourra devenir le roi du cho-
colat. «Wonka» est aussi un film de
«coming of age», comprenez qui suit l'ac-
complissement du destin d'un jeune pro-
tagoniste, et son passage à l'âge adulte.
Les obstacles sont donc nombreux pour
le pauvre Willy : une tenancière de pen-
sion véreuse, des concurrents chocola-
tiers jaloux et prêts à tout pour le faire dis-
paraître, et un policier trop gourmand. R.
I.

Cinéma 

«Wonka» n'a rien à voir avec «Charlie et la chocolaterie»

E t si les États-Unis tels
que nous les connais-
sons aujourd'hui dispa-

raissaient ? C'est ce qu'imagine
le nouveau film du réalisateur
Alex Garland. La bande-annon-
ce de «Civil War» vient d'être
dévoilée ce jeudi 14 décembre,
le film s'annonce comme l'un
des plus attendus de 2024,
avec entre autres «Furiosa»,
une saga Mad Max ou

«Gladiator 2». Cette dystopie
avec Kirsten Dunst et Nick
Offerman sortira dans les salles
obscures le 26 avril prochain.

Pour son nouveau projet, le
réalisateur à qui on doit entre
autres «Ex-Machina» et
«Annihilation» a encore choisi
de placer ses protagonistes
dans un futur proche, et donc
dangereusement identifiable.
Dix-neuf États parmi les 50 que

compte le pays font sécession,
déclenchant une guerre civile
sanglante. Dans ce pays déchi-
ré, l'information est cloisonnée.
Raison pour laquelle Kristen
Dunst, dans la peau d'une pho-
toreporter intrépide, va tenter
de s'infiltrer à Washington au
plus près du pouvoir, alors
devenu zone de guerre.
Accompagnée d'autres journa-
listes partageant son besoin de

rapporter la vérité, elle va être
confrontée à la brutalité de la
situation.

Nick Offerman, inoubliable
Ron Swanson dans «Parks and
Recreations», incarne pour sa
part un impitoyable président
américain. Au casting on
retrouve également Wagner
Mura, le talentueux Pablo
Escobar de la série «Narcos»,
Jesse Plemons, époux à la ville

de Kirsten Dunst, dans la peau
d'un soldat impitoyable. À leurs
côtés, Sonoya Mizuno, la muse
du réalisateur, et Cailee
Spaeny, révélation de 2023
dans «Priscilla» de Sofia
Coppola qui a remporté la
Coupe Volpi de la Meilleure
actrice au dernier Festival de
Venise.

D. R.

«Civil War»

Le film s'annonce comme un blockbuster hypnotisant et anxiogène

«Telle une chair tatouée» d'Alima Abdhat
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Par Rosa C.

Les avocats de Ruby
Freeman et de sa fille
Wandrea «Shaye» Moss,

deux agentes électorales de 
l’État de Géorgie (sud-est),
avaient réclamé devant le tribu-
nal fédéral de Washington au
moins 24 millions de dollars pour
chacune. Le jury leur a accordé à
chacune près de 17 millions de
dollars d’indemnités, 20 millions
pour préjudice moral, et un mon-
tant global de 75 millions de
dommages-intérêts, ont précisé
les médias américains. Lisant
une déclaration à la sortie du tri-
bunal, Mme Moss a décrit les
années «dévastatrices» vécues
par elle et sa mère à cause des
«mensonges de Rudy Giuliani».
«La flamme allumée par Giuliani
avec ces mensonges, qu’il a
transmise à beaucoup d’autres

pour attiser cette flamme, a chan-
gé tous les aspects de notre vie,
nos domiciles, notre famille,
notre travail, notre sentiment de
sécurité et notre santé mentale»,
a-t-elle énuméré. A partir d’une
vidéo montrant la mère et sa fille
se passant un objet – qui s’avé-
rera être une pastille de menthe
– lors du décompte des bulletins,
l’ex-maire et ex-procureur de
New York avait affirmé qu’elles
échangeaient une clé USB
«comme s’il s’agissait de doses
d’héroïne ou de cocaïne» pour
truquer les résultats. Les plai-
gnantes, toutes deux noires, ont
raconté comment ces accusa-
tions, reprises par Donald Trump
sur les réseaux sociaux, leur ont
valu un déferlement d’insultes et
de menaces, souvent à caractère
raciste. Après avoir reconnu en
juillet la fausseté de ses accusa-

tions envers les deux agentes
électorales, M. Giuliani a affirmé
vendredi «n’avoir aucun doute
que ses déclarations étaient sou-
tenables à l’époque et l’étaient
encore aujourd’hui», mais avoir
été empêché d’en apporter la
preuve. «L’absurdité de ce mon-
tant ne fait que souligner l’absur-
dité de toute la procédure. Je
suis donc confiant dans le fait
que lorsque ce dossier arrivera
devant un tribunal juste, il sera
annulé très rapidement», a-t-il
assuré, signifiant son intention
de faire appel. Interrogé sur ses
éventuels regrets pour les
attaques subies par les deux
femmes, il a reconnu que «ces
commentaires étaient abomi-
nables», mais assuré n’en être
aucunement responsable. «Rudy
Giuliani n’était pas le seul à pro-
pager des mensonges sur nous
et d’autres doivent rendre des
comptes, mais ce sera pour plus
tard», a pour sa part déclaré
Ruby Freeman, dans une pro-
bable allusion à Donald Trump.
La juge Beryl Howell avait déjà,
en août, déclaré Rudy Giuliani
coupable de diffamation et l’avait

condamné à rembourser les frais
d’avocat des deux agentes élec-
torales. Réputé virtuellement
ruiné, Rudy Giuliani est par
ailleurs poursuivi par un cabinet
d’avocats qui l’a représenté pen-
dant plusieurs années et lui
réclame 1,3 million de dollars
d’impayés. Rudy Giuliani a été
inculpé pénalement en août par
la justice de Géorgie avec
Donald Trump et 17 autres per-
sonnes pour manipulations illi-

cites afin d’inverser les résultats
de l’élection de 2020 dans cet
État clé. Quatre des 19 prévenus
initialement visés par l’acte d’ac-
cusation délivré le 14 août, en
vertu notamment d’une loi sur la
criminalité en bande organisée,
ont déjà plaidé coupable. Ils ont
été condamnés à des peines
réduites, sans prison ferme, en
échange de leur témoignage au
futur procès des autres accusés.

R. C. 

États-Unis 

Giuliani, ex-avocat de Trump,
condamné à verser 148 millions 

 L'ancien avocat personnel de Donald Trump, Rudy Giuliani, fer de lance de la campagne de l'ex-président
républicain pour l'invalidation des résultats du scrutin de 2020, a été condamné vendredi à payer quelque 

148 millions de dollars à deux agentes électorales qu'il avait diffamées.

Au début du regain de tensions entre l’Ukraine et la Russie à
la fin de l’année 2021 et au début de l’année 2022, le prési-
dent français, Emmanuel Macron, alors candidat officieux

pour sa réélection, tentait désespérément de se présenter comme
l’homme providentiel, capable d’apaiser la situation en Europe de
l’Est et de convaincre Vladimir Poutine de renoncer à une offensi-
ve militaire. Le président français avait alors fait plusieurs voyages
à Moscou pour «négocier» avec le chef du Kremlin, et son équipe
à l’Élysée communiquait abondamment sur les heures passées
entre les deux hommes pour discuter de la crise. Mais après le
déclenchement de la guerre, et la mise en évidence de l’insigni-
fiance des efforts de Macron, le dialogue a été progressivement
coupé. Jeudi, au lendemain d’une journée importante pour
l’Ukraine vis-à-vis de l’Union européenne, le président russe a
étonnamment évoqué le fait qu’Emmanuel Macron ne l’appelle
plus, lui qui était toujours en première ligne quand il s’agissait de
négocier après le début de la guerre en mars 2022. Lors d’une
longue conférence de presse, ayant duré plus de quatre heures,
suite à l’annonce de sa candidature à la prochaine élection prési-
dentielle russe de 2024, le président russe s’est en effet vu poser
une question par une journaliste de TF1 sur sa relation avec son
homologue français. «Nous avions une relation de travail plutôt
bonne, a déclaré Vladimir Poutine. Et nous sommes prêts à pour-
suivre notre coopération avec la France». Mais le président russe
déplore : «À un moment, le président français a arrêté cette relation
avec nous. Nous ne l’avons pas arrêtée, je ne l’ai pas fait. Il l’a fait».
Vladimir Poutine affirme toutefois que «s’il y a de l’intérêt, nous
sommes prêts» mais tempère, fidèle à lui-même, «sinon, nous pas-
serons, nous avons d’autres choses à faire». Selon «Le Parisien»,
Emmanuel Macron s’est rapidement saisi du dossier. En conféren-
ce de presse à l’issue du Conseil européen, ce 15 décembre,
Emmanuel Macron a tenu à assurer Vladimir Poutine qu’il reste
ouvert à une reprise des négociations en affirmant que son numé-
ro n’a «pas changé». «Je n’ai pas changé de numéro, répond-il à
une journaliste. Et si le président Poutine a des propositions
sérieuses, une volonté de réengager un dialogue qui permet de
bâtir la paix respectueuse du droit international, la France sera tou-
jours une puissance qui aidera et qui ne ménagera pas ses efforts
pour obtenir un résultat». Avant d’ajouter, dans ces conditions, «je
prendrai l’appel». Reste à voir si Vladimir Poutine est réellement
intéressé par reprendre cette relation diplomatique, alors même
qu’aucun signe de fin de conflit en Ukraine n’est à l’horizon. Les
Américains sont ceux qui réellement peuvent mettre fin à cette
guerre en faisant pression sur Kiev pour accepter un accord de
paix que Zelensky refuse encore obstinément, étant soutenu par
Washington. Poutine aurait ainsi tout intérêt à négocier plutôt avec
la Maison-Blanche, mais il sait que l’administration démocrate au
pouvoir rejettera, pour le moment, tout dialogue avec le Kremlin.

F. M.

Par Fouzia Mahmoudi Dialogue
Commentaire 

Un tribunal pénal du Vatican
rend cette semaine son ver-

dict pour 10 prévenus, dont un
cardinal italien de haut rang,
jugés pour fraude, au terme de
deux ans et demi d’un procès
inédit autour d’opérations finan-
cières du Saint-Siège. Le cardinal
Angelo Becciu, 75 ans, un ancien
proche conseiller du pape
François, est le plus haut respon-
sable de l’Église catholique à
avoir comparu devant le tribunal
pénal du Vatican, la justice civile
de la Cité-État. Au cœur de la pro-
cédure : l’achat pour 350 millions
d’euros d’un immeuble de luxe à
Londres entre 2014 et 2018 dans
le cadre des activités d’investisse-
ment du Saint-Siège, dont le
patrimoine immobilier est consi-
dérable. Cette affaire tentaculaire
a relancé le débat sur l’opacité
des finances du Saint-Siège, alors
que le pape François a cherché à
assainir son fonctionnement
depuis son élection en 2013. Il a
également réformé le système
judiciaire pour que des évêques
et cardinaux puissent être jugés
par des laïcs et non plus exclusi-
vement par leurs pairs religieux.
Le promoteur de justice (procu-
reur) Alessandro Diddi a requis
des peines allant de près de
quatre ans à plus de 13 ans de
prison, en plus de sanctions
financières, à l’encontre des dix
prévenus qui comparaissent pour
fraude, détournement de fonds,
abus de pouvoir, blanchiment

d’argent, corruption et extorsion.
Ancien numéro deux de la
Secrétairerie d’État, principal
organe du gouvernement central
du Saint-Siège au cœur de cette
transaction, Mgr Becciu conserve
son titre de cardinal mais a été
démis de toutes ses fonctions en
septembre 2020. Le procureur a
requis sept ans et trois mois de
prison contre lui mais le Sarde a
toujours clamé son innocence,
affirmant n’avoir «jamais volé un
centime» et assurant être victime
d’un «massacre médiatique». Ses
avocats ont plaidé l’acquittement.
De son côté, le Saint-Siège – dont
quatre entités se sont constituées
parties civiles – a invité le tribunal
à «punir tous les délits», par la
voix de son Secrétaire d’État (N.2
du Vatican), le cardinal italien
Pietro Parolin, considérant la
Secrétairerie d’État comme «la
partie offensée». Au fil des 85
audiences de ce procès-fleuve dit
«de l’immeuble de Londres», les
débats ont mis au jour l’opacité
de certaines opérations finan-
cières du Saint-Siège, avec des
révélations sur des écoutes télé-
phoniques et des procédures
opaques via une série d’intermé-
diaires. Le tribunal présidé par le
magistrat italien Giuseppe
Pignatone doit notamment se
prononcer sur le sort de Raffaele
Mincione, homme d’affaires italo-
suisse qui avait reçu l’investisse-
ment via son fonds luxembour-
geois, et Gianluigi Torzi, qui s’était

adjugé le contrôle de l’immeuble
à la barbe du Vatican. M.
Pignatone a souligné hier «la
complexité» de ce procès avant
que les magistrats ne se retirent
en chambre de conseil pour un
verdict attendu autour de 15h00
GMT. Parmi les temps forts, les
révélations concernant une
conversation téléphonique de
Mgr Becciu – à son initiative –
avec le pape et enregistrée à son
insu, peu avant le début du pro-
cès, dans laquelle il lui demandait
de confirmer avoir approuvé des
mouvements financiers confiden-
tiels. L’instruction avait décrit un
imbroglio «quasi inextricable» de
fonds d’investissement spécula-
tifs avec effet de levier, de
banques, d’institutions de crédit,
de personnes physiques et juri-
diques. Cette acquisition à un prix
surévalué a mis en évidence l’uti-
lisation imprudente du Denier de
Saint-Pierre, la grande collecte
annuelle de dons destinés aux
actions caritatives du pape. Elle a
également généré des pertes
substantielles dans les finances
du Vatican. Le Vatican avait finale-
ment revendu l’immeuble de 
17 000 m2 situé dans le très chic
quartier de Chelsea, au prix d’une
lourde perte. L’affaire a porté un
rude coup à la réputation de
l’Eglise et du pape François, qui a
multiplié les réformes pour assai-
nir les finances du Saint-Siège,
engluées dans les scandales, et
lutter contre la fraude. 

Verdict attendu pour un cardinal 
jugé pour fraude financière

Vatican 
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Ligue 1 Mobilis (10e J) 

Le CSC revient fort, l'ESBA
surprend le Chabab

Par Mahfoud M.  

D
ans un stade  Chahid-
Hamlaoui plein à cra-
quer, les
Constantinois n'ont

pas raté l'occasion de signer un
troisième match sans défaite, et
surtout confirmer leurs ambitions
de jouer les premiers rôles cette
saison. Deux buts dans le temps
additionnel des deux mi-temps :
Dib (45e+4) sur penalty, et
Belhocini (90e+5), ont permis au
club constantinois de revenir
provisoirement à huit longueurs
du solide leader, le MC Alger. En
revanche, la JS Kabylie, qui res-
tait sur deux succès de rang, est
retombée dans ses travers. Du
côté de l'Ouest, l'ASO Chlef a
raté l'occasion de s'emparer de
la position de dauphin, se faisant
tenir en échec devant son public
par le Paradou AC (1-1). Alors
que les joueurs de l'entraîneur
tunisien Kaïs Yaâkoubi croyaient
faire l'essentiel en ouvrant le
score grâce à Aguieb (71e), les
«Académiciens» ont réagi dans
la foulée en égalisant par le ren-
trant Boulbina (77e). Si le PAC est
parvenu à mettre fin à une pério-
de de disette de deux défaites de
suite, l'ASO concède sa deuxiè-
me contre-performance à domi-

cile depuis le début de la saison,
après la défaite concédée face
au MCA (0-1), lors de la 5e jour-
née. 

Le MCEB freiné

Alors qu'il se présentait dans
la peau du favori pour empocher
les trois points de la partie, le CR
Belouizdad, quadruple cham-
pion d'Algérie, s'est heurté à une
équipe de l'ES Ben Aknoun,
volontairequi n'a pas volé son
match nul (1-1). Le Chabab a
ouvert le score peu avant la
pause par l'attaquant internatio-
nal gambien Lamin Jallow sur
penalty (39e). En seconde pério-
de, le CRB a raté l'occasion de
faire le break. Ayant bénéficié
d'un penalty, Zinédine
Boutemene a tiré sur la transver-
sale (67e), au grand bonheur des
coéquipiers de l'ancien gardien
international Mohamed Lamine
Zemmamouche. Un ratage qui a
donné des ailes aux gars de Ben
Aknoun qui sont parvenus à
remettre les pendules à l'heure
sur une reprise de tête
d'Abdelouaïl Ali Hadji  (76e). Il 
s'agit d'un coup d'arrêt pour le
club de Laâquiba qui restait sur
deux victoires de rang en cham-

pionnat, alors que l'ESBA grigno-
te un point précieux qui devrait
lui permettre d'amorcer un nou-
veau départ pour quitter la zone
de relégation. Le quatuor d'ar-
bitres ayant officié ce match
ESBA-CRB, conduit par l'interna-
tional Lotfi Bekouassa, a été
convoqué pour audition le lundi
18 décembre au siège de la
Fédération algérienne (FAF),
selon un communiqué publié
vendredi soir par l'instance fédé-
rale sur son site officiel. Auteur
de trois victoires en autant de
matchs en Coupe de la
Confédération africaine, l'USMA
a replongé, à l'instar du CRB (en
Ligue des champions), dans la
compétition nationale en rame-
nant un point de son déplace-
ment à El-Bayadh (1-1). Tout
s'est joué en seconde période.
Les locaux ont ouvert le score
par le capitaine Barka (56e), mais
les Algérois ont égalisé par l'en-
tremise de Belkacemi (76e). Le
MCEB marque le pas après avoir
fait le plein à la maison en réali-
sant un carton plein (12 points
pris sur 12 possibles, NDLR),
tandis que l'USMA empoche son
premier point après deux vic-
toires de suite en Ligue 1. 

M. M. 

Le CS Constantine, qui a remporté son match à domicile face à
la JS Kabylie (2-0), a pris provisoirement la deuxième place au

classement de la Ligue 1 Mobilis de football, alors que le CRB a été
tenu en échec par la lanterne rouge, l'ES Ben Aknoun (1-1), lors de

la première partie de la 10e journée.  
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La sélection nationale palesti-
nienne de football a remporté le
match amical contre l'USM
Annaba (2e division amateur
centre-Est) 3-2  (première mi-
temps 1-1) disputé vendredi-soir
au stade 19-Ma-1956 à Annaba,
dans le cadre des préparations
de l'équipe palestinienne pour la
Coupe d'Asie des nations 2024
prévue au Qatar. Les buts de la
sélection palestinienne ont été
marqués par l'attaquant Abou
Warda (29e minute) et Zayd
Kanbar à la 56e minute et 91e

minute, alors que les buts de
l'USM Annaba ont été marqués
par Aiman Haraz à la 22e minute
(pénalty) et Aiman Belhar (77e

minute). En dépit des pluies qui
se sont abattues sur le stade 19-
Mai-1956, le public d'Annaba a
afflué vers les gradins et a fait
montre de son soutien et sympa-
thie à la cause palestinienne,
scandant «Palestine Chouhada».
La première mi-temps du match
dirigé par l'arbitre
Abdelmoumène Thouabti a été
caractérisée par un engagement
physique de la part des locaux.
Les camarades du capitaine
Akram Toumi se sont concentrés
au milieu du terrain et ont créé
des contre-attaques dans le
camp des Palestiniens, mais

manquaient à chaque fois la
touche finale. Suite à l'erreur
commise par les défenseurs de
la sélection palestinienne dans
la surface de réparation sur l'at-
taquant de l'USM Annaba Aissa
El Bey, l'arbitre a sifflé  un pénal-
ty  transformé par l'attaquant
Aiman Haraz, ouvrant le bal pour
marquer à la 22e minute de la
rencontre. La sélection palesti-
nienne a renforcé sa défense et
organisé les lignes du milieu de
terrain et suite à une attaque
éclaire sur l'aile droite, réalisée
par Mohamed El Khalil par un
passe décisive de l'attaquant
Mahmoud Abou Ward qui a mar-
qué dans le filet du gardien
Boudiaf  Idriss à la 29e minute. A
la 2e mi-temps, la sélection
palestinienne s'est montrée plus
disciplinée et plus organisée du
point de vue défense, optant
pour les contre-attaques depuis
le milieu de terrain donnât lieu à
un but marqué par l'attaquant
Zayd Kanbar (2e but à la 56e

minute), puis le remplaçant de
l'USM Annaba, Aman Belhar, a
égalisé à la 77e minute avant que
le troisième but ne soit marqué
par Zayd Kanbar à la 91e minute
en faveur des Palestiniens.  

Match amical
La sélection palestinienne gagne 

contre l'USM Annaba 

La sélection algérienne fémi-
nine de football a terminé l'année
à la 84e place au classement
mondial de la Fédération inter-
nationale (FIFA), dévoilé vendre-
di, dominé par l'Espagne pour la
première fois de son histoire. Sur
le plan continental, l'Algérie a
reculé à la 12e position, devan-
cée par le Nigeria (34e mondial),
l'Afrique du Sud (52e), le Ghana
(61e), le Cameroun (68e), la
Zambie (70e), la Côte d'Ivoire
(71e), la Tunisie (77e), le Mali
(81e), Guinée équatoriale (82e) et
le Sénégal (83e). 

La sélection algérienne fémi-
nine reste sur une qualification
pour la phase finale de la pro-
chaine Coupe d'Afrique des
nations CAN-2024, en battant en
aller et retour le Burundi : 5-1
puis 1-0. 

Les deux manches se sont
jouées au stade olympique du 5-
Juillet d'Alger. 

Les «Vertes» signent leur
retour sur le plan continental,

après leur absence lors des
deux dernières éditions. 

Dans le haut du classement,
l'Espagne est sur la plus haute
marche du Classement mondial
féminin pour la première fois de
son histoire. 192 équipes clas-
sées dans la hiérarchie mondia-
le : un record. L'Espagne (1re),
championne du monde en titre,
terminera l'année civile sur le
trône. 

Elle est la quatrième équipe
de l'histoire à connaître cet hon-
neur après les USA, l'Allemagne
et la Suède. Les Etats-Unis (2e,
+1) et la France (3e, +2) l'ac-
compagnent dans le trio de tête.
«Il s'est écoulé près de quatre
mois depuis la dernière publica-
tion du classement mondial fémi-
nin. Plus de 400 rencontres inter-
nationales ont eu lieu entre août
dernier et ce mois de décembre
: jamais autant de matchs n'ont
été joués durant ce laps de
temps», précise l'instance inter-
nationale.  

Classement FIFA (dames)
L'Algérie termine l'année 

à la 84e place

L' ancien entraîneur de l'OGC Nice,
Christophe Galtier, s'est présenté
avant-hier au tribunal correction-

nel de la ville pour harcèlement moral et
discrimination. Il  a eu l'occasion de
répondre indirectement aux accusations
de racisme dont il est accusé. 

Il se devait d'expliquer pourquoi il a uti-
lisé l'expression sales types pour parler
des internationaux algériens Youcef Atal
et Hicham Boudaoui.

«Mes propos sont déformés. Mon
vécu, c'est que quand on aborde le sujet
du jeûne lors du jour du match, je sais que

c'est très difficile de leur faire comprendre
l'intérêt de ne pas le faire. La gestion du
jeûne le jour du match est quelque chose,
chez nous les entraîneurs, qui prend
beaucoup d'énergie. Il faut faire attention à
la santé, la performance», a t-il dit en intro-
duction.

Il détaillera ensuite ses dires en affir-
mant avoir «mis en place toute une orga-
nisation dès septembre 2022 pour que
quand arrive le ramadhan on ait le meilleur
rendement. Sur mes conseils, Julien
Fournier a recruté une diététicienne. Et
avec le docteur, tout a été organisé. Mme

Rombaut se levait le matin à 4h30 et met-
tait en place le seul repas de la journée
pour un joueur le jour du match». 

Et c'est là qu'il accuse Hicham
Boudaoui de ne pas avoir respecté son
protocole. «Je demande beaucoup d'ef-
forts à mon staff pour le bien-être des
joueurs. Le matin, je me lève et Mme

Rombaut me dit que Hicham Boudaoui ne
s'est pas levé. Rapidement, j'intègre le fait
qu'il a eu son dernier repas à 21h la veille.
Je me dis comment il va faire pour jouer,
être performant et ne pas se blesser».

Et de poursuivre : «Nous jouons à 17h.

Le dernier verre d'eau, c'était vers 21h.
Oui, je suis très en colère car nous met-
tons tout en place pour qu'ils préparent les
matchs en faisant le ramadhan. Toute la
journée, je ne me suis pas adressé à
Hicham. J'ai eu un échange avec mon
staff, Julien Fournier et Frédéric Gioria.
Comment peut-il être performant, et être
utile à l'équipe dans ces conditions. II y a
un problème avec la santé», a-t-il relevé. 

Et de conclure comme pour se
dédouaner : «Ma colère passe. Hicham
Boudaoui a participé au match». 

R. F. 

Accusé de racisme et de propos grossiers

Galtier évoque Boudaoui et le ramadhan au procès 

Les Constantinois
ont réussi l'essentiel 
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V o t r e  q u o t i d i e n  n a t i o n a l

Par Slim O.

Lors de la cérémonie qui
s’est déroulée à la salle des
conférences au siège de la

wilaya, le ministre a souligné que
Mostaganem est réputée pour
sa vocation touristique, mais, a-t-
il fait remarquer, des indices ren-
seignent sur la possibilité d’y
lancer des investissements dans
plusieurs secteurs et transformer
la région en pôle industriel d’ex-
cellence. Indiquant que sa visite

vise à relancer l’activité d’entre-
prises en souffrance et à étendre
des usines pour intensifier la
production, renforcer l’industrie
nationale et créer des postes
d’emploi, il a signalé le lance-
ment de la réalisation d’une nou-
velle unité industrielle du Groupe
public national Saidal. A ce sujet,
le ministre a indiqué que pour la
première fois, le Groupe Saidal
procédera à la réalisation d’une
usine de production de médica-
ments dans la wilaya de

Mostaganem pour y fournir des
médicaments de première
nécessité et créer des emplois,
appelant les autorités locales à
accompagner le projet. M. Aoun
a fait part, dans ce sens, d’un
effort pour l’utilisation de
matières premières extraites de
la wilaya de Mostaganem, dans
certaines industries et leur déve-
loppement. Pas moins de 112
projets ont bénéficié des
mesures décidées par le prési-
dent de la République,
Abdelmadjid Tebboune, visant à
lever les entraves administratives
sur les projets d’investissement
en suspens dans différents sec-
teurs dans la wilaya de
Mostaganem, dont 69 projets
ont été concrétisés, a-t-il fait
savoir. Le programme de la visite
du ministre de l’Industrie et de la
Production pharmaceutique
dans la wilaya de Mostaganem
c o m p o r t e
l’inauguration d’une unité de
production chimique et d’une
autre de textile et prêt-à-porter,
ainsi que la pose de la première
pierre d’une unité d’industrie et
de production de médicaments
relevant du Groupe Saidal et
d’une autre de production du
papier. Slim O.

Mostaganem

Ali Aoun préside une cérémonie
de remise d'autorisations 

de 34 projets d'investissement
 Le ministre de l'Industrie et de la Production pharmaceutique, 

Ali Aoun, a présidé, hier à Mostaganem, une cérémonie de remise
d'autorisations d'exploitation définitive de 34 projets

d'investissement en suspens dans différents secteurs de l'industrie
productive et de service.

UNE PRODUCTION estimée
à 6 000 quintaux (qx) d’arachide
a été réalisée dans la wilaya de
Ghardaïa, au terme de la cam-
pagne 2023, a-t-on appris, hier,
de la Direction des services agri-
coles (DSA). La campagne de
récolte d’arachide qui s’est
achevée récemment, a ciblé une
superficie globale de 352 hec-
tares (ha) en irrigué, avec un
rendement moyen de 15 qx à
l’hectare, a indiqué à l’APS
Khaled Djebrit, ingénieur agro-
nome en chef et responsable
des statistiques à la DSA. La pro-
duction de cacahuètes a connu
une «baisse sensible» compara-
tivement aux années précé-
dentes, imputable au manque
d’eau avec des périodes de
sécheresse accompagnées de
vents de sable récurrents au
terme de la campagne arachi-
dière 2022/2023, a indiqué le
même responsable. Cette situa-
tion a engendré une diminution
de la superficie consacrée à la
culture d’arachide, une culture à
forte valeur ajoutée pour les
revenus de nombreux ménages
du monde rural de Ghardaïa,
notamment à Seb Seb, Metlili et
Mansoura, a-t-il noté. Cette bais-
se de la production est aussi due
à la dégradation des sols et du
capital semencier, à la réduction
des surfaces cultivées en arachi-
de, à la difficulté d’accès aux
intrants (semences-engrais-pro-
duits phytosanitaires) et aux
mauvaises pratiques agricoles, à
cela s’ajoute l’enclavement des
zones éparses de production,
estiment les services de la DSA.
La culture de l’arachide (une
plante de la famille des faba-
cées) est pratiquée sur des sols

sableux en irrigué situés princi-
palement au sud de Ghardaïa,
marquée par l’existence d’un
potentiel hydrique et un enso-
leillement favorables au dévelop-
pement de cette culture de
«haute qualité gustative». Selon
les ingénieurs agronomes de la
DSA, la culture des cacahuètes
dans la région de Ghardaïa
remonte aux années 30 du siècle
dernier. Elle a été introduite par
un agriculteur dans la région de
Seb Seb, située à 50 km au sud
de Ghardaïa, en réalisant un
semis d’un kilogramme d’arachi-
de d’une variété égyptienne
avant d’être cultivée et répandue
dans les autres localités de la
wilaya. Cependant, cette culture
d’arachide reste au stade tradi-
tionnel avec des exploitations à
petite échelle et des méthodes
de culture rotative avec d’autres
cultures vivrières, a souligné un
technicien de la DSA. Les tra-
vaux de semis sont réalisés
manuellement par les agricul-
teurs qui sont confrontés à de
nombreux problèmes, en parti-
culier leur ignorance de l’itinérai-
re technique de cette culture et
aux nombreux ravageurs de ce
type de culture notamment les
moineaux, les rongeurs et autres
ennemis, a indiqué le même
technicien. De nombreux spécia-
listes dans le développement
rural estiment que l’intensifica-
tion de cette culture «straté-
gique» soutenue par une forma-
tion technique des agriculteurs
peut assurer un développement
durable pour ces contrées
enclavées en créant des unités
de conditionnement de caca-
huètes, d’huileries ou savonne-
ries. Maya H. 

Production de 6 000 qx 
d'arachide cette saison

Ghardaïa 

LES PERSONNES phy-
siques et morales ayant des
dettes fiscales datant de plus de
quatre ans sont dispensées du
paiement des pénalités de
recouvrement, dans le cas d’un
paiement du montant du princi-
pal des dettes au plus tard le 31
décembre 2024, a indiqué la
Direction générale des impôts
(DGI) dans un communiqué.
Cette mesure intervient en appli-
cation de l’article 15 de la loi de
finances rectificative pour 2023,
souligne la DGI, précisant que
les dettes fiscales concernées
sont celles dont la date de mise
en recouvrement est intervenue
avant le 1er janvier 2020. 

Il s’agit des «dettes consti-
tuées des impôts et taxes issus
de la fiscalité ordinaire, fiscalité
minière et écologique, y compris
les déclarations G50 non suivies
de paiement, les taxes parafis-
cales et les créances étrangères
à l’impôt, ainsi que les amendes
judiciaires».

Les personnes souhaitant
bénéficier de cette mesure sont
invitées à se rapprocher de la

Recette des impôts à laquelle
elles sont rattachées, afin d’in-
troduire une demande suivant le
modèle téléchargeable sur le
site-web de la DGI, ou sur papier
libre, selon la même source.

R. E. 

Pas de pénalités en cas 
de paiement avant fin 2024

Dettes fiscales de plus de 4 ans

LE SECRÉTAIRE général du
ministère de la Communication,
Mokhtar Khaldi, chargé par le
ministre de la Communication,
Mohamed Laagab, a procédé,
vendredi, à l’installation de Mme

Amel Zemouri en qualité de
directrice générale par intérim
du quotidien «El Moudjahid», a
indiqué, hier, un communiqué du
ministère.  «Mme Zemouri a été
installée à la tête du quotidien ‘’El
Moudjahid’’ en remplacement de
Mohamed Koursi. L’installation a
eu lieu au siège du quotidien ‘’El

Moudjahid’’ en présence des
journalistes de cet établissement
et de son personnel administratif
et technique», précise la même
source. Dans une allocution à
cette occasion, le secrétaire
général du ministère de la
Communication a rappelé que
«la nomination de la nouvelle res-
ponsable de cet ancien quoti-
dien a pour objectif de donner un
nouveau souffle au quotidien ‘’El
Moudjahid’’ et de poursuivre le
processus de développement du
secteur de la Communication». Il

a appelé, à cet égard, à «amélio-
rer davantage la performance
médiatique de ce quotidien
emblématique et à assurer un
service public de qualité», rappe-
lant «la nécessité d’intensifier les
efforts pour préserver la stabilité
de cet établissement et offrir le
meilleur».  A noter que «Mme

Zemouri est parmi les journa-
listes les plus anciens du quoti-
dien ‘’El Moudjahid’’ et a à son
actif plus de 30 ans d’expérience
dans le domaine». 

APS

Installation d'Amel Zemouri 
en qualité de directrice générale par intérim 

Quotidien «El Moudjahid»

Djalou@hotmail.com


